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AVENANT A LA 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR L’ORGANISATION DU CONGRES MONDIAL DE LA NATURE 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 

 

Le Ministère de la Transition écologique, représenté par Bérangère ABBA Secrétaire d'État auprès de 
la Ministre de la Transition écologique, chargée de la Biodiversité. 
Ci-après désigné par les termes « L’Etat » 
 
 

D’UNE PART 

 
 
ET  

 
Le Département des Bouches-du-Rhône représenté par la Présidente du Conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône, agissant aux présentes en vertu d’une délibération de la Commission permanente 
n°    du   25/09/2020 
Ci-après désigné par les termes « Le Département » 
 
 
 
 

D’AUTRE PART 
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ARTICLE 1 :  
 
Le préambule est modifié dans son premier alinéa. Il est remplacé par la phrase suivante : 

« Le congrès mondial de la nature de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), 
aura lieu du …… au …… 2021 à Marseille au Parc Chanot : » 

 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’article 3 est complété par le paragraphe suivant : 
« Par ailleurs le Département a : 

• Soutenu deux manifestations en 2020 pour 75 000 euros : 
o Le Congrès Planet-Biodiv, 
o L’exposition : plongée au cœur des canyons du Parc National des Calanques. 

• Soutenu 5 projets retenus dans les Espaces Génération Nature pour 176 500 euros : 
o Maison Régionale de l’Eau 
o Septentrion 
o Conservatoire des Espace Naturels  
o Institut Méditerranéen d’Océanologie 
o Observatoire des Sciences de l’Univers 

• Animé et initié deux opérations pour mobiliser et sensibiliser la jeunesse pour 143 000 euros : 
o Cop des jeunes 
o Classe internationale 

• Edité 6 livrets thématiques sur la biodiversité pour 180 000 euros » 
 
 
ARTICLE 3 :  

Les autres articles restent inchangés 

 
 
Fait à Marseille, le     En autant d’originaux que de parties 
 
 
 
 
 
 

La Secrétaire d’Etat auprès de la 

Ministre de la Transition Ecologique  

 

 

 

 

 

La Présidente du Conseil départemental 

des Bouches-du-Rhône 

Bérangère ABBA Martine VASSAL 
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